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. PREFÈT DU RHONE 

Direction départementale ‘ | 
de Ia protection des populations Don le 2.6 Jan. 2002. 

Service protection de l'environnement 
Pôle installations classées enviromemÈnt 

Dossier suivi par Lucile GIOVANNETTI 
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& : elle. giovermeti@ibone-goui-ft 

ARRETE 

escriptions complémentaires 
ELIS RHONE-ALPES 

pour le site qù’clle exploite à DECINES-CHARPIEU 
3, rue de Barcelone 

  

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 

Préfèt de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU la directive 2000/60/CL du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour unc politique 
commnäntaire dans le domsine de l’eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l’eau ; 

VU ie code de l'environnement, notamment les artictes L 512-3 et R 512-31 ct R 211-11-1 à 
R211-113; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la 
pollution des railieux aquatiques per certaines substances dangereuses ; 

  

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises À autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques pat 
certaines substances dangereuses ; 
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VU l'arrêté ministériel du-30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre. 
la pollution des.milieux äquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes ; 

VU ia circulaire DÉPR/DE du 4 féveier 2002 qui organise une action nationalé de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations 
classées ; 

VU la cireulaire DCE 2005/12 da 28 juillet 2005 relative à Ia définition du « bon état » ei à la 
constitution des référentiels pour les eaux douces de surface (cours d’ean, plans d'eau) ; 

VU la citulaire du 7 mai 2007 définissant les enormes de qualité envirommementele 
provisoires (NQPp}» et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du. 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième 
phase de l’action nationale de recherche et de réduction des.substances dangereuses pour 
le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU le rapport d'étude de 'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 
de la symthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU ensemble l'arrêté préfoctoral du 20 juin 1997 autorisant la société CWS France à exploiter 
une blanchisserie industrielle à DECINES-CHARPIEU 3, rue de Barcelone et lerécépissé 
de changement d'exploitant du 27 septembre 2010 délivré à la société CLIS RHONE- 
ALPES, nouvel exploitant ; 

VU le rapport en date du 28 octobre 2011 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 24 novembre 2011 ; 

VU les observations formulées par là société ELIS RHONE-ALPES, le 5 décembre 2011, 
ainsi que les éléments de réponse transmis par l'inspection des installations classées, par 
courriel du 20 janvier 2012 ; 

CONSIDERANT que la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée, afin de renforcer 
la proïection de l'enviconnement aquatique, prévoit, notamment, en son article 16, qu'il 
convient de mettre en place des mesures visant à réduiré progressivement les rejets de 
certains polluants définis comune « prioritaires » et à supprimer progressivement (dans un 
délai maximum de vingt ans) les rejèts, émissions et pertes de substances dangereuses 
définies également comme « prioritaires » ; 

CONSIDERANT que, en application des dispositions de la directive précitée; le ministère en 
charge de l’environnement a mis en place au niveau national une action de recherche dans 

Ÿ l'eau des substances polluantes rejetées par les installations classées pour la protection de 
Penvironnement :
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CONSIDERANT que dû bilan des premières recherches il ressort que les. informations 
concemänt les rejets de ces substances sont insuffisantes et:que dés actions de réduction 
doivent être étudiées sur certains rejets à enjeu ; 

CONSIDERANT que la société ELIS RHONE-ALPES exploite à DECINES-CHARPIEU 3, 
rue de Baréclonc, un établissement souris à autorisation dont les rejets sont susceptibles 
de contenir des substances dangereuses.pour I milieu aquatique ; 

CONSIDERANT qu’il apparaît donc nécessaire, compte tenu des effets toxiques persistants ét 
bioaccumulables des substances dangereuses, d'évaluer qualitativement : et 
quantitativement, par une surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses 
dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement “exploité par la société ELIS 
RHONE-ALPES, afin de proposer, le cas échéant, des mesures de réduction ou de 
suppression adaptées ; 

  

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu’il convient de prescrire par arrêté à la société ELIS 
RHONF-ALPES, les modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses : 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article 
R 512-31 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE ler : OBJET 

La sociélé ELIS RHONE-ALPES dont le siège social est fixé à PANTIN (93507) 9, rue du 
Général Compan, doit respecter, pour ses installations situées à DECINES-CHARPIEU 3, rue 
de: Barcelone, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixer les 
modalités de survcillance des rejets de substances dangereuses dans l’eau, afin d'améliorer la 
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

En fonction de. cos résultats de surveillance, le présent anêté prévoit pour l'exploitant la 
fourniture d'études technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou 
de suppression de cértaines substances dangereuses dans l'eau. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral di 20 juin 1997 susvisé sont complétées par celies du 
présent arrêté. 

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS 
DE PRELEVEMENTS ET D'ANALVSES 

2.1 - Les prélèvements et analyses réalisés en application du' présent arrêté doivent respecter 
les dispositions de l'annexe 5 dudit arrêté, 

2.2 - Four l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
aecrédité sclon le norme NF EN 1ISO/CHI 17028 pour Le matrice « Eaux Résidraires », pour 
Shaqué subetance à analyser.
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2.3 - L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le 
Jaboratoire qu’il aura choisi, avant le début des-opérations de prélèvements et de mesures afin 
de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe-5 du présent arrêté : 

1. J'ustificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d’anaiyse de substances 
dans la matrice « eaux résiduaires. » comprenant à minima : 

+ Nurnéro d'accréditation 
+ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées ; 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélévements dé substances dangereuses 
dans les rejets industriels ; 

  

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de. quantification 
pour l'analyse des substances qui doivént être inférieures ou égales à celles de l’annexe 2 
du présent arrêté : 

4. Atéstation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe $ du 
présent arrêté, conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

2.4 - Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures 
prévues à l’article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant le fiabilité 
et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de P’annexe 5 et préciser 
les modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 - Tes mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté 
préfectoral du 20 juin 1997 sur des substances visées aux articles 3 et 4 du présent arrêté 

peuvent se substituer à certaines mesures visées aux articles 3 et 4, sous réserve du respect des 
conditions suivantes : 

+ la fiéquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 est respectée ; 

+ les modalités de prélèvement et d'analyses pou Les mesures de surveillance réalisées en 
application de l'arrêté préfectoral du 20 juin 1997 répondent aux exigences de Fannexe 5, 
notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 3 : MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

3.1 - Première phase d’étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter dé la notification du présent arrêté préfectoral, 
le programme de surveillance au point de rejet des effluents indusiriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes : 

+ liste des substances dangéreuses : substancés dangereuses visées à l'annexe Î du présent 
arrêté ; 

  

+ péciodicité : L mesure par mois pendant 6 mois ; 

   



  

  

+ durée. de chaque prélèvement : 24 hèures représentatives du fonctionnement de l'établissement 

+ L'exploitant pourra äBandonner la rechérche.d’une substance figurant én italique (mârquée par 
+) à l'annexe 1 si cette substance n’a pas été détectée après 3 mesures consécutives 
réalisées duns les conditions techniqués décrités dans l'annexe 5. 

3.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

+ un tableau récapitulatif des mesures sous une Forme synthétique selon l'annexe 4 du présent 
arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour 
chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, 
maximale et moyenne relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, 
maximal et moyen et les limites de quantification pour chaque mesure : 

+ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 

+ dans le cas où l'exploitant a réalisé fui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble 
des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ées opérations de prélèvement et de 

mesure de débit ; 

+ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 
évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées ct des produits utilisés ; 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la 
surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions du paragraphe 3.3 de 
l'article 3 ; 

+ des propositions diment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite dc la surveillance ; 

+ le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
originé (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

L'exploitant devra préciser la valeur du débié mensuel minimal de référence de fréquence 
quinquennaie (OMNAS) de la masse d’eau dans laquelle a lieu le rejet. Il pourra sé baser 
notamment sur la valeur du QMNAS de la station la plus proche qu'il trouvera sur le site 
intemet de la banque HYDRO (bp/hwwwrhydro.eaufance.f). à laquelle un coefficient 
multiplicateur qui est le rapport de la taille du bassin versant au point de rejet sur la taille du 
bassin versant à la station devra être appliqué ou bien, un facteur correctif issu d’une 
modélisation. 

343 - Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à l'issue 

de la surveillance initiale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentes dans le 
rejet des caux industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la 
troisième condition n’étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont 
tous Les deux respectés) : 
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1. Jl est clairement établi que cé sont les edux amont qui sont résponsables de.la présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes:les concentrations mesurées pour la substance soit strictement inférieures à la limite 
de quantification LQ- définie à l'annexe 5.2 dé l'annexe 5, et reprise dans le tableau dé 
Vünnexe L'; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inféricurcs à 10*NQE 
(norme de qualité. environnementale. ou, 10*NQ£p, nome de qualité 
environnementale provisoire fixée dans Ja circulaire DE/DPPR du 7 ml 2007) ; 

32 Tous les flux caleulés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique 
admissible par le milieu.récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel 
d'étage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp 
conformiément aux explications de l'alinéa précédent). 

Au jour de publication du présent arrêté, les NOË sont définies par la directive 2008/105/CE 
et-reprises dans l'arrêté ministériel. du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définies pat la 
circulaire DE/DPPR 2007/25. 

ARTICLE 4 : MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

4.1 - Seconde pliase d'étude dés rejets dé substancès dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 12 mais à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral le programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes 

+ liste des subetäñces dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, 
dont la surveillance est retenue sur la base du rappoit de synthèse établi à l'issue de la 
surveillance initiale en référence aux paragraphes 3.2. et 3.3. du présent arrêté : 

+ périodicité : L mesure par trimestre ; 

+ durée de chaque prélèvement : 24 h représentatives du fonctionnement de l'installation 

Au cours de cotic surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander pat 
écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme 
de survéillunce, au va du rapport établi en application du paragraphe 3.2. du présent arrêté et 
d'éléents complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la masse 
d'eau à laquellé le rejet est associé. 

D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que 
ceux définis au paragraphe 3.3 du présent anêté et sur demande dfiment motivée de 
Fexploitant. 

4.2 - Etude technico-économique 

L'exploitant fournit au Préfet‘ sous 18 mais à-compter de la notification du présent arrêté 
préfecioral une étude tecnico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation 
pouvant s’échelonner jusqu’en 2021 répondant aux objectif suivants pour l’ensemble des 
substances figurant dans la surveillance prescrite à l’arlicle 3 da présent arrêté :
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1, Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 
2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 ët de-suppression à l'échéance 
2921 (2028 pour anthracène et endosulfañ) ; 

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE 

possibilités de réduction à l’échéane 2015 et éventuellement 2021 ; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l’ännexe I de la directive 
2006/11/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux 
admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 
2021 ; 

4. Pour les’ substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe L de la directive 
200671 ICE du 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le 
milich mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale nest pas respectée 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

Cètte étade devra mettre en exergue Les substances dangereuses dont la présence dans les 
rejets doit conduire à les shpprimer, à lé substituer on à les réduire, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

+ les résultats de la surveillance prescrite ; 

+ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

+ ün état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) pouvant 
impacter dans Le temps qualitativement ou quantitativement Le rejet de substances dangereuses ; 

+.la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concemant 
la ou les substances dangereuses prioritaires ct celles liées aux autres substances, Les actions 
mises en œuvre etlou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notament par 
une comparaison, pour chaque substance concernés, des flux rejetés ét des flux admissibles dans 
le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chécune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction 
où de suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée 
pour chaque substance concernée, du rejet évité pat rapport au rcjet annuel moyen de 
Pinstallation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative on %). 

43: Rapport de synthèse dé la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent amèté 
préfectoral, un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur lé même modèle que celui 
prévu à l'issue dela surveillance initiale ot défini au paragraphe 3.2 du présent arrêté." 

  

Ce rapport doit conduire l'exploitant à proposer la natuie du programme de surveillance à 
poursuivre selon les dispositions du paragraphe 3.3 et en fonction des conclusions de l'étade 
technico-économique visée au paragraphe 4.2, lorsqu'une telle étüde aura été réalisée.
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44 - Actualisation du progranune de surveillance pérenné 

L'exploitant poursuit sous 48 mois-(4 ans) le programme de surveillaice au(x) point(s) de rejet” 
des effitients industriels de l'établissement, dans les conditions suivantes : 

+ liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent 
arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de sphthèse établi eh référence aux 
paragraphes 3.2 et 4.3 du présenit arrêté ; 

+ périodicité : 1 rhesure par trimestres 

+ durée de chaque prélèvement : 24 H représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou dés pratiques 
susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans les rejcis de nouvelles substances dangereuses 
au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces 
nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies au paragraphe 
3.3 de l’article 3 du présent arrêté. I en informera l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 5 : REMONTIE D'INFORMATION SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE 
LA SURVEILLANCE DES REJETS 

5.1 - Déclaration des données relatives à la surveilance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application aux paragraphes 3.1, 4.1 et 4.4 
susvisés sont saisis sur Le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu 
à cet cffet, lorsque celui-ci serä rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont 
transmis mensuellement À l'inspection des installations classées par voie électronique avant 
Ja fin du mois N+1. 

Si ce site n’est pas accessible au moment de là déclaration, l'exploitant devra déclarer ses 
résultats sur le site mis en place par INERIS à cet effet (hHp:/rsde.ineris.fr), à Ia même 
fréquence et dans les mêmes conditions. 

Si Pexploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéciaration susvisé, 
il est tenu d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre 
mensuellement par écrit avant le 15 dn mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats 
des mesures et analyses du mois N imposées aux articles 3 et 4 du présent arrê   

  

5.2 Déclaration annuclle des émissions polluantes 

Tes substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté 
doivent faire l'objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 31 janvier 2008 relatif au rogisire ei à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l’article 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou 
jpar toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans 
Ie cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par l'installation faisant l’objet d’un 
plan d'épandage. L
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ARTICLE 6: DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D’INFRACTION OÙ : 
D’INOBSERVATIONS DU PRESENT ARRETE 

Les ‘infractions où l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titré ler du 
livre V du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 7: 

1. Une copie du présent sera déposée à la mairie dé DECINES-CHARPIEU ét à la 
drcetion départementale de. la protection des populations (service protection de 
l'environnement - pôle installations classées ot environnement) ét pourra y être consultée. 

  

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant unc' durée minimum d'un mois ; 
procès-verbal de l’accomplissemient de celte formalité sera dressé par les soins du maire. 
Le même extrait sera publié ‘sur le site intemet de la préfecture pendant une durée * 
identique. 

Cet extrait d'arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 
lPétablissement par les soins de l’exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet ot aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 8 : 

Délais et voies de recours (articles L 514-6 et R $14-3-1 du code de l’environnement) 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déféréc au tribunal administratif de Lyon : 

+ par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision jui a 

été notifiée ; 

+ par les tiers, personnes physiques où morales, les commiunes intéressées où leurs 
groupements, .en raison des inconvénients ou des. dangers que le fonctionnément de 
T'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211-1 et L'$11-1, dans un délai 
d'un an à compter de la publication ou de l'aflichage de cette décision ; toutefois, si la mise en 
service de l'installation nest pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de la 
décision; le délai de recours éontinue à courir jusqu’à l'expiration d'une périade de six mois 
après cette mise en service : 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans lé 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation où atténuant les prescriptions. 

primitives ne Sont pas recevables à déférer edit arrêté à la juridiction administrative. 

A peine d'irecevabilité, la requête devant le mibunal administratif dewra être accompagnée 
d'un timbre fiscal de 35 euros. 
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ARTICLE 9 

La secrétaire. génémic de la préfecture, le directeur départemental de la protection des 
populations et le directeur régionat de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
Rhône-Alpès, en cherge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont mme copie scta adressée » - 

+ au maire de DECINES-CHARPTEU, chargé de l'affichage prescrit à l'article 7 précité, 
+ au délégué territorial départemental du Rhône de l'Agence régionale de santé Rhône-Alpes, 
+ au directeur départemental des territoires, 
+ à l'exploitant. 

Lyon,le 26 JA. 22 

Le Préfét, 
     



, ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : ELIS Rhône-Alpes à Décines (69) 

  

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

   
  

  

  
  

  

  

  

  
  

  

   

    

    

  

  

  
  

  

          
  

  

Timite de quantification | Valeurs à prendre en 
. à atteindre par les compte au titre de 

Subetècé Cade ‘| catégorie de faboratoires + 1'art.2.3 point 3.1 de 
SANDRE | Substance LQ en ug/i MAP : 10*NQE-MA ou 

(saurce : amer 5,2 de ls | 10*NQEp en ug/1 
oircubire du 05/03/2008) 

Noniphénois 1557 01 3 
NP10E 6366 ni 3 
NP20E EE vi 3 

Ocyphénols 120 5 oi î 
OPIDE en |: oi 1 
P20E sn 1 ï 
[Tétrabromodiphényléther 
(BDE 47) #5 
SE 6 
PER — é à E (induant le Pentabromodpnényiéther La quantité de MES à meuant k 
{BDE 00) 2915 prélever pour l'analyse | Tete a TT 

Hexabromodiphémyiäner pu door devra permettre k 
BDE 154 Hit] d'atteindre une LQ dans 

Hexsbromodipényiéner DE £ l'eau de D,0Shg/l pour 
BDE 153 di chaque BDE. 

Heptabromadipnényiher Fins 
BDE 183 2510 Lie ss 

Décebromoniphényner ; (0e 200) ms dia sans 
Chiaroforme 135 HE 1 5 
Tétrachlonure de cabanes | 1227 Fu 5 120 
2,4,6 téchiorophénol * 1549 4 1 a 
2 chprophéna * m7 4 ut 6 
Anthradène 1458 ot 1 
Fluoranthène mot oi ï 

Naphtalène 7 es 24 
Tes LE S0S 
Casce 2= 08 

Cadrium et ses composés! | 1388 2 Classe 3 = 09 
Classe 4= 15 

_ Chasse 5225 
Chrome ef ses composés 138 4 5 Fonction du bruit de fond 
Cuivre et ses composés 1302 4 5 Fonction du bruit de fond 
Mercure et 525 composés 1587 vs 05 
Nckel et ses composés 1336 10 20 
Plomb et ses composés 138 5 2   
  

Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NGE varient enfonction de la dureté de l'eau 
<40 mg CaGOS/, classe 2 : 40 à «60 mg CaCOSA, 

classe 3 : 60 à «100 mg CAGOGA, classe 4 : 100 à «200 mg CaGOSA et classe 5 : 2200 mg CACOBM. 
telle que définis suivent les cinq classes suivantes : classe 1 

1



  Limite ds quantification | Valeurs à prendre en 

  

  

    

                  

à atteindre par les compte autitrede | | 
Substance Code. | Catégorie de laboratoires : Nart.3.3 polnt 3,1 de 

SANDRE | Substance LQ en pg/l PAP : 10SNQE-MA ou 
Gource : annexe 5.2 de la |: 10*NQEp en pg/l 
Grculaire du 05/01/2009) 

Zinc et ses composés 1383 4 10 Fonction du brult de fond 
Trbutylétain cation 287 v,02 oz 
Dibutylétain cation VA 4 + 0,02 
Monobutytétain cation 2542 4 0,02 
  

*: L'exploitant pourra abandonner la.recherche de cetie substance si elle n'a pas été détectée après 3 
mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5, 

Catégorie de Substance 

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (lableau À de la circulaire | 
1 [du 07/05/07) et de la directive file de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosuifin 

  

  

  

  

2 | Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (ablenu A de La cireuleire du 07/05/07) 

  Autres substances pertinentes issues de ka liste I de la directive 2606/11/CÈ (anciennement 
3 |Dircotive 76/464/CF) et ne figurant pas à Pannexe X de la DCE (tableau B de la cireulaire du 

07/05/07) —_ 
Autres substances pertinentes issues de Ja ste Jde Ja directive 2008/11/CE (mnciemnein 

4 | Directive 76464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 
LE 07/05/07) n 

  

  

      
  

  

NOTA 1: En cas de plusieurs points de rejets sur le site i convient d'examiner la nécessité d'étabhr un tableau 
spécifique par rejet 

NOTA 2 : Dans le cas des alkylphénals, # est demandé de rechercher simultanément les nonyiphénols les 
actyiphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates de nonylphénols (NPIOE et NP2OE) et les 
deux premiers homologues d'éthaxyistes d'octyiphénais (OPIOE et OP2CE). 12 recherche des éthoxplates 
peut être effectuée sans surcoût conjointement à cells des nonpiphénals et des octyiphénols par l'utifsation 
dis projet de narme ISO/DIS 18857-23. Les étoxyiates de nonyiphénois et d'ochiphénols cansilusnt à lemme 
une source indirecte de nonyiphénols et d'octyiphénols dans l'environnement 

VU POUR ETRF ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
BRÉFEGTON OÙ 2 6 JAN. 2012 

 


